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•  TERRASSEMENT DE LA TUQUE
Travaux de terrassement et récupération des eaux pluviales
Contact : RODRIGUES Antonio Tél : 05.53.93.73.34
LD "Latuque" 
47 400 GONTAUD DE NOGARET

•  Ets LANDEAU
Vente, assemblage, installation d’appareils de traitement de l’eau 
Contact : Hervé LANDEAU Tél : 05 53 64 63 52 
Bos de Boué Fax : 05 53 64 63 86 
47 400 GONTAUD DE NOGARET E-mail : landeau.h@wanadoo.fr 

•  LPPG
Terrassement, assainissement, récupération des eaux
Contact : GIRESSE Pierre Tél : 05.53.84.83.71
LD "Anglade" 
47 700 FARGUES SUR OURBISE

TRANSPORT

•  TAXI PELLOT - Taxi, transport sanitaire et assistance
Contact : PELLOT Pascal Tél : 06.28.72.86.41
Pépinière Eurêka Tonneins 
ZA de Vénès - Rue Tarride 
47 400 TONNEINS

TRAVAUX FORESTIERS

•  LAMBROT PIERRE
Travaux forestiers
Contact : LAMBROT Pierre Tél : 05 53 20 72 88
LD "Morey" 
47 700 CASTELJALOUX 

•  LCTF - Travaux forestiers
Contact : CASTAGNET Laurent Tél : 06.74.50.31.46
LD "Royal" 
47 250 SAINTE GEMME MARTAILLAC

•  ENT. CHABROL - Travaux forestiers
Contact : CHABROL Jacky Tél : 06.21.76.33.61
LD "Le Bacquerot" 
47 700 LA REUNION
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•  ENT. SPAGNOLINI - Exploitation forestière, sylviculture, sciage mobile, vente de bois
Contact : SPAGNOLINI Vincent Tél : 05.53.93.06.39
LD "Pau" 
47 430 ALLONS

TUYAUTERIE

•  SARL CATIM
Réalisation et maintenance de tuyauteries industrielles et d’ensembles aérauliques 
Contact : CERISIER Pascal Tél : 05.53.20.12.50 
LD "Grand Champ" Port : 06.26.50.51.99 
47 200 VIRAZEIL Fax : 05.53.20.12.04 

Mail : catim-virazeil@free.fr 

•  CADIOU MICHEL TUYAUTERIE (CMT) - Tuyauterie industrielle
Contact : CADIOU Michel Port : 06 03 16 35 30
LD "Le Lion" - Route de Beaupuy 
47 200 MARMANDE
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La loi en faveur du mécénat d’août 2003 a permis à Val de Garonne Initiatives, grâce à
un agrément obtenu le 30 juin 2005, d’offrir aux donateurs (particuliers et entreprises)
une réduction d’impôts.

L’AVANTAGE FISCAL POUR LES ENTREPRISES :
• Réduction sur l’IS de 60 % du montant des dons dans la limite de 5 pour 1000 du chiffre
d’affaires avec possibilité de report sur 5 exercices en cas de situation déficitaire
(Art. 238 bis du CGI).

>Exemple :
Une entreprise réalise un chiffre d’affaires de 4 millions d’euros.
Le don maximum donnant droit à la réduction d’impôt au titre de l’année en cours est
donc de 20 000 € (4 Me x 5‰)
Elle effectue un don de 10 000 €, la réduction fiscale sera de 6 000 €.

L’AVANTAGE FISCAL POUR LES PARTICULIERS :
• L’article 200 du CGI prévoit la possibilité de réduction d’impôt sur l’IRPP de 66% du
montant du don pris dans la limite de 20% du revenu imposable avec la possibilité
d’étaler sur 5 ans lorsque le plafond est atteint.

>Exemple :
Un particulier a un revenu imposable de 50 000 €.
Il décide de verser 600 € à Val de Garonne Initiatives, il bénéficiera d’une réduction 
d’impôt de 66% soit 400 €.
Le coût réel de son don sera de 200 €.

COMMENT REDUIRE SES IMPOTS
EN CREANT DE LA RICHESSE EN LOT-ET-GARONNE
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Effectuez un don à Val de Garonne Initiatives

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

• NOM : 

_________________________________________________________________________

• PRÉNOM : 

_________________________________________________________________________

• SOCIÉTÉ : 

_________________________________________________________________________

• ADRESSE : 

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

• TÉLÉPHONE : 

_________________________________________________________________________

• MAIL : 

_________________________________________________________________________

Souhaite être contacté par Val de Garonne Initiatives pour avoir plus d’informations

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

PROFESSIONNELS ET/OU PARTICULIERS
PARTICIPEZ ACTIVEMENT AU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU VAL DE GARONNE
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VAL DE GARONNE INITIATIVES membre de France Initiatives.
Réseau associatif de financement et d’accompagnement des créateurs et repreneurs 
d’entreprises.

MODIFICATIONS réalisées en ligne sur www.valdegaronneinitiatives.com 

Nos partenaires

Projet cofinancé par
l’Union Européenne.

L’Europe s’engage avec
le Fonds social européen

Projet cofinancé par 
l’Union Européenne.

L’Europe s’engage avec
le Fonds européen

de développement régional


